
Septembre 2007  

 

 
PROCEDURES d’ALLOCATION et de PAIEMENT de BOURSES 

pour ASSISTER aux RENCONTRES ANNUELLES de l’AEHT 

 

 
• LIGNES DIRECTRICES pour les REPRESENTANTS NATIONAUX  

1. Le Bureau de l’AEHT a décidé d’allouer annuellement 1 bourse à certains pays de 
l’Europe de l’Est non membres de l’UE. Ces bourses sont destinées à couvrir les droits 
d’inscription aux Rencontres Annuelles d’étudiants inscrits dans une école membre 
actuelle ou future de l’AEHT et située dans un des pays suivants:  

 

Albanie 
Biélorussie 
Bosnie-Herzégovine 

Croatie 
Macédoine 
Monténégro 

Russie 
Serbie  
Ukraine 
 

2. Une école ne pourra bénéficier d’une bourse qu’une seule fois. Dans certains cas, la 
bourse pourrait être allouée à un étudiant d’une école pas encore membre de l’AEHT ; 
p.ex. au cas où l’école envisage à devenir membre ou a entamé la procédure d’adhésion. 
Dans ces cas particuliers, les demandes d’étudiants d’écoles membres potentiels ou futurs 
devraient être privilégiées. 
 

3. L’allocation de ces bourses vise à encourager les étudiants à participer aux concours et 
aux autres activités organisées lors des Rencontres Annuelles et, de ce fait, les bourses ne 
sont pas destinées aux enseignants ou aux surveillants. Les fonds ne peuvent pas être 
utilisés pour couvrir les frais de voyage aux Rencontres Annuelles. 

 

4. Pour recevoir une bourse, le Formulaire de demande de bourse disponible sur le site 
Internet de l’AEHT devra être dûment rempli et transmis pour signature au représentant 
national du pays respectif qui enverra une copie aux organisateurs des Rencontres pour le 
15 juin au plus tard.  
 

5. Le montant de la bourse ne sera pas versé aux bénéficiaires, mais payé directement aux 
organisateurs des Rencontres. 
 

6. Les étudiants bénéficiaires d’une bourse sont censés participer aux concours. 
 

Les représentants nationaux sont pries d’envoyer le present formulaire de demande 
de bourse directement aux organisateurs des rencontres annuelles ainsi qu’au 
Secrétariat AEHT, BP 71, Rue Joseph Merten, L-9257 Diekirch, 
fax: 00352-26 80 31 03 
 

Information sur l’(les) étudiant(s) 

1. Nom      Prénom      Discipline choisie pour la compétition 
 
 

  

Pays                Nom de l’école et adresse              Code membre AEHT 
 
 

  

 

Nom du Représentant National   Signature   Date 
 

 
 
 
Cachet de l’école 


